
Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2023/11/13
19:00

Dossier # : 1239570008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Division urbanisme_permis et
inspection

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(RCA02 09007), une résolution visant à autoriser la
transformation d'un bâtiment dérogeant à l'obligation de fournir
un quai de chargement pour le bâtiment situé au 9797, rue
Tolhurst - Lot 1 488 224 du cadastre du Québec - Zone 1293.

Il est recommandé d'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007), et ce, malgré
l'article 543 (nombre minimal d'unités de chargement) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville (01-274), un premier projet de résolution à l'effet :
- D'accorder, pour l'immeuble portant le numéro 9797, rue Tolhurst et constitué du lot 1 488
224 du Cadastre du Québec, localisé du côté est de la rue Tolhurst entre les rues Sauvé
Ouest et de Port-Royal Ouest, l'autorisation de transformer un bâtiment sans fournir d'unité
de chargement avec les conditions suivantes :
- Que les espaces résiduels en cour avant soient déminéralisés;
- Que des espaces de stationnement pour vélo soient ajoutés en sous-sol et en cour
avant;
- Qu’un plan de paysagement soit déposé et approuvé par l’arrondissement;
- Qu’un projet d’agrandissement du bâtiment soit approuvé.

Les travaux autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les 60 mois suivant
son entrée en vigueur. Si ces délais ne sont pas respectés, l'autorisation qui fait l'objet de
la présente résolution sera nulle et sans effet. 

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation
s'applique.

Signé par Diane MARTEL Le 2023-10-31 09:59

Signataire : Diane MARTEL
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement
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Ahuntsic-Cartierville , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1239570008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du développement
du territoire , Division urbanisme_permis et inspection

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02
09007), une résolution visant à autoriser la transformation d'un
bâtiment dérogeant à l'obligation de fournir un quai de chargement
pour le bâtiment situé au 9797, rue Tolhurst - Lot 1 488 224 du
cadastre du Québec - Zone 1293.

CONTENU

CONTEXTE

La présente demande vise le bâtiment situé au 9797, rue Tolhurst entre les rues de Port-Royal
Ouest et Sauvé Ouest dont le terrain porte le numéro de lot 1 488 224 au cadastre du Québec. La
propriété est située dans un secteur où l'usage principal est industriel avec nuisance dont la
hauteur maximale est de 21 mètres.
Le requérant a effectué une demande de projet particulier en vue de permettre l'agrandissement
du bâtiment existant sur un étage en plus de réaménager l'intérieur du bâtiment. Ce
réaménagement amènerait aussi le retrait de l'unité de chargement existante située en façade du
bâtiment. Cet élément est actuellement requis par la réglementation en vigueur. Le requérant
souhaite pouvoir déroger à cette exigence puisque le réaménagement intérieur souhaité se veut
pour un usage bureau, lequel ne nécessiterait pas, selon lui, de quai de chargement.

Cette demande doit se faire par projet particulier de construction, de modification ou d’occupation
d’un immeuble, puisqu'un quai de chargement de petite dimension est requis pour que la
construction soit conforme à l'article 543 du Règlement d'urbanisme 01-274 de l'arrondissement
d'Ahuntsic-Cartierville.

Le projet est soumis au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble RCA02 09007.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune

DESCRIPTION

Il est à noter que l'espace de chargement présent n'est pas conforme à la réglementation puisqu'il
est situé en cour avant et qu'un camion pourrait chevaucher le trottoir et une partie de la rue
Tolhurst en utilisant celui-ci.
Selon la division Mobilité et Déplacements de l'arrondissement, il serait possible, au besoin,
d'aménager une zone de livraison sur rue à l'avant du bâtiment.
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Le projet vise aussi à rendre la construction accessible de façon universelle.

La dérogation suivante est demandée pour le projet particulier :

- Aucun espace de chargement fourni pour le bâtiment (minimum 1).

JUSTIFICATION

Avis de la Direction du développement du territoire

La Direction du développement du territoire émet un avis favorable relativement à cette demande
pour les raisons suivantes :

- L'unité de chargement actuelle déroge à la réglementation;
- Il serait possible, selon nos services, d'aménager une zone de livraison sur rue à l'avant du
bâtiment;
- Le projet vise à rendre le bâtiment accessible de façon universelle;
- L'usage désiré pour le bâtiment nécessiterait peu de livraisons.

Aux conditions suivantes:
- Que les espaces résiduels en cour avant soient déminéralisés;
- Que des espaces de stationnement pour vélo(s) soient ajoutés en sous-sol et en cour avant.
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Avis du Comité consultatif d'urbanisme (CCU)

À sa séance du 4 octobre 2023, le CCU a proposé de recommander l’approbation du projet tel que
présenté avec les conditions suivantes :
- Que les espaces résiduels en cour avant soient déminéralisés;
- Que des espaces de stationnement pour vélo(s) soient ajoutés en sous-sol et en cour avant;
- Qu’un plan de paysagement soit déposé et approuvé par l’arrondissement;
- Qu’un projet d’agrandissement du bâtiment soit approuvé.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

S/O

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne contribue pas à l’atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité universelle
parce que le projet ne vise qu'un élément mineur du bâtiment.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

S/O

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

S/O

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

S/O

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption du premier projet de résolution
Avis public d'une assemblée publique de consultation
Assemblée publique de consultation 
Adoption du second projet de résolution
Avis public sur la possibilité de faire une demande d'approbation référendaire
Réception des demandes
Si aucune demande n'est reçue
Adoption de la résolution
Transmission de la résolution au requérant
Si demande reçue
Adoption d'une résolution résiduelle 
Adoption d'une ou des résolutions distinctes contenant la ou les propositions visées par la
demande
Pour chaque résolution distincte : Avis annonçant la période d'enregistrement 
Tenue du registre
Résultats du registre
Certificat du secrétaire d'arrondissement
Dépôt du certificat devant le conseil d'arrondissement
Fixer la date du scrutin référendaire OU
Retrait de la résolution et avis dans les quinze (15) jours aux personnes concernées 
Avis public de la tenue d'un scrutin référendaire
Scrutin référendaire
Dépôt de l'état des résultats au conseil d'arrondissement
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Transmission de la résolution au requérant

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la ou le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs en
vigueur à l'arrondissement Ahuntsic-Cartierville.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2023-10-23

Simon THERRIEN Clément CHARETTE
Conseiller en aménagement C/d permis & inspections arrondissements

Tél : 514-872-4390 Tél : 514-207-3241
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Gilles CÔTÉ
Directeur du développement du territoire
Tél : 514 868-4028
Approuvé le : 2023-10-23
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1239570008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Division urbanisme_permis et
inspection

Objet : Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(RCA02 09007), une résolution visant à autoriser la
transformation d'un bâtiment dérogeant à l'obligation de fournir
un quai de chargement pour le bâtiment situé au 9797, rue
Tolhurst - Lot 1 488 224 du cadastre du Québec - Zone 1293.

9797 Tolhurst - Plan est..pdf PV-CCU 04-10-23 5.10.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Simon THERRIEN
Conseiller en aménagement

Tél : 514-872-4390
Télécop. :
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